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CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DÉCEMBRE 2020

OBJET     :   PRÉSENTATION DU RAPPORT ÉGALITÉ FEMMES/HOMMES

La lutte contre les inégalités entre les femmes et  les hommes est  un enjeu majeur du

fonctionnement des collectivités, sous l’impulsion de plusieurs lois marquantes telles que

la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 notamment relative à l’égalité professionnelle dans la

gestion des ressources humaines des collectivités, la loi n°2014-173 du 21 février 2014

notamment relative à l’égalité femmes-hommes en tant que nouvelle priorité transversale

de la politique de la ville, la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les

femmes et les hommes.

Le code général des collectivités territoriales prévoit, dans son article L. 2311-1-2 issu de

la loi du 4 août 2014, qu’un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes

et les hommes intéressant le fonctionnement de la commune, doit être présenté chaque

année par le Maire en Conseil municipal avant les débats sur le projet de budget. 

Ce rapport ne doit pas être confondu avec le rapport relatif à l’égalité professionnelle entre

les  femmes et  les  hommes qui  doit,  toutes  les  années  paires,  être  présenté  en comité

technique dans le cadre du rapport sur l’état de la collectivité (article 1 du décret 97-443

du 25 avril 1997). En effet, ce dernier ne porte que sur l’égalité entre les femmes et les

hommes agents de la collectivité employeur.

Le  présent  rapport  est  plus  large.  Il  comprend,  bien  entendu,  un  volet  sur  l’égalité

professionnelle entre les femmes et les hommes agents de la Ville, et peut donc, sur cet

aspect reprendre les éléments qui ont été validés en comité technique, mais il comporte

également un volet sur les politiques menées par la commune en faveur de l’égalité entre

les femmes et les hommes sur son territoire.

Vous trouverez les rapports en annexe 1 et 2.



CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DÉCEMBRE 2020

OBJET     :   PRÉSENTATION DU RAPPORT ÉGALITÉ FEMMES/HOMMES

VU Le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2311-1-2 et

D.2312-3, 

VU la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes,

VU le décret n°2015 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité

entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales, 

VU le  circulaire,  interministérielle,  n°DGS/SDFE/B1/DGCL/2017/68  du  février  2017,

relative à la présentation d’un rapport sur l’égalité entre les femmes et les hommes dans

les collectivités territoriales de plus de 20 000 habitants, 

VU les rapports égalités femmes/hommes annexés à la présente délibération, 

CONSIDÉRANT le  rapport  égalité  hommes  femmes  doit  être  présenté  chaque  année

avant le rapport d’objectif budgétaire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :

Article 1 : Le conseil municipal prend acte des rapports égalité femmes/hommes annexés

à la présente délibération.

Pierre GARZON
Maire

Vice-Président du Conseil Départemental
du Val-de-Marne


















